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Programme de l’épreuve écrite 

disciplinaire de français

Le programme de l’épreuve est constitué :

 du programme en vigueur de français du cycle 4

 de la partie « L’étude de la langue au lycée » des programmes de 

français de seconde générale et technologique et de première des 

voies générale et technologique (BOEN spécial n° 1 du 22 janvier 

2019).

Les connaissances et compétences prescrites dans ces programmes 

doivent être maîtrisées avec le recul nécessaire à un enseignement 

réfléchi du cycle 1 au cycle 3 de l’école primaire.
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Programme de l’épreuve écrite 

disciplinaire de mathématiques

Le programme de l’épreuve est constitué :

 du programme en vigueur de mathématiques du cycle 4 

 de la partie "Nombres et calculs" du programme de mathématiques de 

seconde générale et technologique (BOEN spécial n° 1 du 22 janvier 

2019).

Les notions traitées dans ces programmes doivent pouvoir être abordées 

avec le recul nécessaire à l’enseignement des mathématiques aux cycles 

1, 2 et 3.
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Programme de l’épreuve écrite 

d’application

Domaine arts

Le programme de l’épreuve écrite d’application du domaine arts est 

constitué par le programme d’enseignement du cycle 1, les programmes 

d’arts plastiques et d’éducation musicale des cycles 2 et 3 et d’histoire 

des arts du cycle 3.

 Arts plastiques 

 Éducation musicale

 Histoire des arts

Plus d’information ici : 

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157967/programmes-crpe-

session-2022.html
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Programme de l’épreuve écrite 

d’application

Domaine histoire, géographie, enseignement moral et civique

Le programme de l’épreuve écrite d’application du domaine histoire, 

géographie, enseignement moral et civique est constitué des 

programmes en vigueur d’histoire et géographie et d’enseignement moral 

et civique des cycles 3 et 4.

Les candidats maîtrisent les notions, compétences, savoirs et attendus 

prescrits par ces programmes à un niveau tel qu’ils puissent enseigner, de 

manière réfléchie et efficace, au cycle 1, au cycle 2 et au cycle 3.

Plus d’information ici : 

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157967/programmes-crpe-

session-2022.html
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Programme de l’épreuve écrite 

d’application

Domaine sciences et technologie

Le programme de l’épreuve écrite d’application du domaine sciences et 

technologie est constitué du programme en vigueur de sciences et 

technologie du cycle 3 et des programmes en vigueur de physique-

chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie du cycle 4.

Les candidats maîtrisent les notions, compétences, savoirs et attendus 

prescrits par ces programmes à un niveau tel qu’ils puissent enseigner, de 

manière réfléchie et efficace, au cycle 1, au cycle 2 et au cycle 3.

Plus d’information ici : 

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157967/programmes-crpe-

session-2022.html
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Le concours

Admission

 Epreuve de leçon.

 L'épreuve porte successivement sur le français et les mathématiques. Elle a 

pour objet la conception et l'animation d'une séance d'enseignement à l'école 

primaire dans chacune de ces matières, permettant d'apprécier la maîtrise 

disciplinaire et la maîtrise des compétences pédagogiques du candidat.

 Le jury soumet au candidat deux sujets de leçon, l'un dans l'un des domaines 

de l'enseignement du français, l'autre dans celui des mathématiques, chacun 

explicitement situé dans l'année scolaire et dans le cursus de l'élève.

 Afin de construire le déroulé de ces séances d'enseignement, le candidat 

dispose en appui de chaque sujet d'un dossier fourni par le jury et comportant 

au plus quatre documents de nature variée : supports pédagogiques, extraits 

de manuels scolaires, traces écrites d'élèves, extraits des programmes…

 Plus d’information ici : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075701
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Le concours

Admission

 Epreuve d'entretien

 L'épreuve comporte deux parties.

 La première partie est consacrée à l'éducation physique et sportive, intégrant 
la connaissance scientifique du développement et la psychologie de l'enfant.

 A partir d'un sujet fourni par le jury, proposant un contexte d'enseignement et 
un objectif d'acquisition pour la séance, il revient au candidat de choisir le 
champ d'apprentissage et l'activité physique support avant d'élaborer une 
proposition de situation(s) d'apprentissage qu'il présente au jury.

 La seconde partie porte sur la motivation du candidat et son aptitude à se 
projeter dans le métier de professeur au sein du service public de l'éducation.

 Plus d’informations ici : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075701
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La formation à l’ESPE

 Inscription en Master 1 MEEF 1er degré.

 Toute personne ayant un niveau L3 ou plus (non MEEF)

 Nombre d’inscription acceptée : 100

Sélection des meilleurs candidats par un test d’entrée.

 Inscription en DU2E1.

 Ceux ayant déjà un Master MEEF 1er degré et personne 
éligible au concours n’ayant pas le niveau L3. 

 Niveau Bac obligatoire.
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Procédure d’inscription

 Titulaire d’une licence → Inscription en M1 MEEF.

 Titulaire d’un niveau M1 (Maitrise ou M1 non MEEF) → Inscription en M1 MEEF.

 Titulaire d’un niveau M2 ou plus (Master non MEEF) → Inscription en M1 MEEF.

 Titulaire d’un M1 MEEF 1er degré → Inscription en M2 MEEF 1er degré.

 Autres publics → Inscription en DU 2E1. 
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Calendrier de candidature et sélection

 Pré-inscription sur le site e-candidat : du 23 avril 2021 au 15 juillet 

2021

 Après validation des pièces par la scolarité mail vous indiquant où 

faire le test de sélection (Test en ligne : 1h) 

 Test à faire : du 21 juin au 15 juillet 2021

 Sélection des 100 premiers candidats et avis favorables : du 15 juillet 

au 31 juillet.

 Le test comprend 20 questions en Français, 20 questions en 

Mathématiques et 10 questions de culture générale (50 questions). 
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Le Master 1er degré 
En détail…
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Personnels en charge du 1er degré

 Responsable de la mention : 

 Cédric RAMASSAMY : cedric.ramassamy@inspe-martinique.fr

 Directeur d’études :

 Manuel GARCON

 Gestion des stages : 

 Joëlle JOUGON

 Gestion des mémoires et activités de recherche : 

 Philippe TRIVINI

 Personnels de la scolarité en charge du 1er degré : 

 Stéphanie PREVOTEAU et Sonia LAGIER : scolarite@inspe-martinique.fr

 Responsable des LVE

 Yoanne EMMANUEL-EMILE
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Master s’organise sur 4 semestres

30 CREDITS OU ECTS

Par semestre

M1
2 semestres

S1/S2  ou

S7 /S8  LMD

M2
2 semestres

S3/S4 ou

S9/S10 LMD

UNITES D’ENSEIGNEMENT (UE), composées 

d’Eléments constitutifs (EC)
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Répartition du volume horaire

M1: 527 h 

Stages

ESPE

M2 : 314h

ESPE

Stages

FORMATION EN 

ALTERNANCE
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Un fil conducteur

M1 M2

Vise l’acquisition des 14 + 5  

compétences de 

l’enseignant

(arrêté du 1 juillet 2013)

Former

l'enseignant du XXIe siècle!

(Arrêté du 28 mai 2019 fixant le cadre 

national des formations dispensées au 

sein des masters MEEF»)
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Régime Spécial d’Etudes

 Deux régimes d’inscription : 

 Régime normal (RN)

 Régime spécial d’études (RSE)

 Activité professionnelle, enfants à charge, situation de handicap, sportifs de haut 
niveau, élus aux conseils de l’Université…

 Demande à effectuer à chaque début de semestre par courrier. A 
déposer à la scolarité.

 RN ➔Assiduité obligatoire aux cours et au stage.

 RSE ➔ Dispense d’assiduité aux TD mais stage obligatoire

 RSE ➔ Choix d’évaluation :

Comme ceux du RN 

Ou

Contrôle Terminal
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Les débouchés
Avec un Master MEEF…
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Les secteurs d’activités

 Secteur scolaire : établissements scolaires du premier degré 

(élémentaires et pré-élémentaires)

 Secteur extra-scolaire : 

 associations (périscolaire, socio-éducatif, socio-culturel…) 

 collectivités territoriales

 organismes de formation

 Types d’emplois accessibles   

 Professeur des écoles en France et à l’étranger

 Médiateur  animateur culturel

 Ingénieur de formation

 Formateur dans un organisme public ou privé
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